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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX

aOoptés et approuvés par le

CONSEIL D'AGRICULTURE

*W'D3 LA PROVINCE DE QUEBEC

POUR LE CONCOURS DES FERMES LES MIEUX TENUES ET

POUR LA RÉfJIE DE TOUTES LES

SOCIETES D'AGEIOÏÏLTUEE DE CETTE PSOVINOE.

I

MONTRÉAL:
DES PRESES A VAPEUR DE LA MINERVE,

No. IG, Rue St. Vincent.


